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Les Etablissements Recevant du Public

Un Etablissement  Recevant  du  Public,  défini  à  l'article  R123-2 du Code  de  la
construction et de l'habitation, désigne en droit français  les lieux publics ou privés
accueillant  des  clients  ou des  utilisateurs autres  que  les  employés  (salariés  ou
fonctionnaires) qui sont, eux, protégés par les règles relatives à la santé et sécurité au
travail. 

Ainsi, constituent des ERP tous les bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels
des personnes sont admises, soit  librement, soit  moyennant une rétribution ou une
participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout
venant ou sur invitation, payantes ou non. 

Cela regroupe donc un très grand nombre d’établissements, comme les magasins
et  centres  commerciaux,  les  cinémas,  les  théâtres,  les  hôpitaux,  les  écoles  et
universités, les hôtels et restaurants, les églises... que ce soient des structures fixes ou
provisoires (chapiteaux, tentes, structures gonflables ).

Les  ERP  doivent  être  conçus  de  manière  à  permettre  de  limiter  les  risques
d'incendie,  d'alerter  les  occupants  de  la  réalisation  d'un  sinistre,  de  favoriser  leur
évacuation, d'éviter la panique, permettre l'alerte des services de secours et faciliter
leur  intervention.  De  plus,  ils  doivent  être  accessibles  aux  Personnes  à  Mobilité
Réduite  (places  de  stationnement,  portes  suffisamment  larges,  rampes  d'accès,
ascenseurs, toilettes handicapés...).

Classement des établissements

Tous les ERP ne présentent pas les mêmes caractéristiques de taille, de destination,
d’usage  et  de  risques.  Ils  sont  donc  répartis  en  types  selon  la  nature  de  leur
exploitation, classés en catégories d’après l’effectif du public et du personnel. Ils sont
soumis  à  des  dispositions  générales  communes  ainsi  qu’à  des  dispositions
particulières qui leur sont propres issues du Règlement de sécurité contre l’incendie et
relatif aux établissements recevant du public.

La typologie de l’établissement, qui correspond à son activité, est désignée par une
lettre (article GN 1 du règlement de sécurité incendie dans les ERP). Il existe 30 types
d’établissements,  avec  par  exemple  « L »  Salles  d’auditions,  de  conférences,  de
réunions, de spectacles ou à usage multiple, « V » Établissements de culte ou « Y »
pour les musées....

Les ERP sont également répertoriés en 5 catégories, déterminées en fonction de la
capacité de l’établissement : 

1ère catégorie : au-dessus de 1 500 personnes, 
2ème catégorie : de 701 à 1 500 personnes, 
3ème catégorie : de 301 à 700 personnes, 
4ème catégorie : 300 personnes et au-dessous, à l’exception des établissements de

5ème catégorie 
et 5ème catégorie : établissements accueillant un nombre de personnes inférieur au

seuil dépendant du type d’établissement

Selon ce classement, les établissements existants sont visités tous les 2, 3 ou 5 ans,
par la Commission Communale ou par la Sous Commission Départementale pour la
sécurité contre les risques d'incendie et de panique. 

Pour l’application du règlement de sécurité, les ERP sont classés en deux groupes :
le  premier  comprend les  établissements  des  1ère,  2ème,  3ème et  4ème catégories  et  le



second ne concerne que les établissements de la 5ème catégorie.

Pour les ERP du premier groupe, le nombre de personnes pris en compte pour la
détermination de la catégorie intègre à la fois le public et le personnel n’occupant pas
des locaux indépendants qui posséderaient leurs propres dégagements. Pour les ERP
de  5ème catégorie  (petits  établissements),  il  ne  comprend  que  le  public  (et  pas  le
personnel).


